
  
    

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Lyon, le À & AVR. égié Direction départementale 
de la protection des populations 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

Dossier suivi par Marie-Christine BENINCASA. 
8 : 04 72613735 
6 : marie-christine.benincasa@rhone. gouv.fr 

ARRETE COMPLEMENTAIRE N°2014114-0001 

- portant renouvellement de l’agrément de la société STOP PIECES AUTO pour 

effectuer des opérations de stockage, dépollution et démontage dans son centre VHU 

Les Sept Chemins, Route départementale 386 à VOURLES 

- modifiant l’arrêté préfectoral du 14 octobre 1996 

Agrément PR 69 00007 D 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 

Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 
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VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-31 ; 
{ 

VU Je décret ministériel n° 2010-369 du 13 avril 2010 portant modification de la 
nomenclature des installations classées 

VU l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploïtants des centres VHU 
et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ; 

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs 
de véhicules, de broyeurs agréés et des démolisseurs agréées de véhicules hors d’usage ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation du plan de protection de 

l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes @REDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 
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VU l'arrêté préfectoral du 14 octobre 1996 régissant le fonctionnement des activités exercées 
par la société STOP PIECES AUTO dans son établissement situé Les Sept Chemins, 
Route départementale 386 à VOURLES ; 

VU l'arrêté préfectoral du 15 juin 2006 portant agrément de la société STOP PIECES AUTO 
pour l’exploïtation d’une. installation de stockage, de dépollution et de démontage de 
véhicules hors d'usage située Les Sept Chemins, R. D. 386 à VOURLES ; 

: VU la demande de renouvellement présentéé le 25 février 2013, complétée en dernier lieu le 
28 janvier 2014 par la société STOP PIÈCES AUTO pour son centre VHU (véhicules 
hors d’usage) situé Les Sept Chemins, R.D. 386 à VOURLES ; 

VU le rapport en date du 25 février 2014 de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de: l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 27 mars 2014; 

\ 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement d’agrément présentée par la société 

STOP PIECES AUTO comporte l’ensemble des renseignements mentionnés à l’article 2 

de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé ; 

CONSIDERANT, en outre, que les conditions d’exploitation de cette installation permettent 

d’assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement, en limitant notamment les impacts en matière de pollution de l’air, des 

eaux et de nuisances sonores, ainsi qu’en terme de déchets ; 
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CONSIDERANT, dans ces conditions, qu’il peut être réservé une suite favorable à la 
demande de renouvellement d'agrément présentée par la société STOP PIECES AUTO ; 

+ 
+ + 

CONSIDERANT, par ailleurs, que la société STOP PIECES AUTO exerce sur son site de 

VOURLES une activité de stockage de véhicules hors d’usage et une activité de 
récupération de pièces détachées ainsi qu’un dépôt de pneumatiques ; 

CONSIDERANT que le décret du 13 avril 2010 a créé les rubriques 2712 et 2714 relative aux 
déchets non dangereux ; 

CONSIDERANT que, compte-tenu du volume des activités exercées dans l’installation de 
VOURLES : . 
- l'installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors 

d’usage ou de différents moyens de transport hors d’usage relève désormais du régime 
de l'enregistrement au titre de la rubrique 2712,



  

- l'installation de transit, regroupement. ou tri de décheis non dangereux de 

papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l’exclusion des activités visées 
aux rubriques 2710 et 2711 relève désormais du régime de la déclaration au titre de la 

rubrique 2714 ; 

CONSIDERANT, de plus, que les activités exercées par la société STOP PIECES AUTO ont 

été régulièrement mises en service avant le 14 avril 2010, date de publication du décret 
du 13 avril 2010 précité ; 

CONSIDERANT donc que la société STOP PIECES AUTO répond aux conditions prévues à 

l’article L 513-1 du code de l’environnement pour bénéficier des droits acquis ; 

+ 
+ + 

CONSIDERANT de tout ce qui précède, qu’il y a lieu, en application des dispositions de 

Particle R 512-31 du code de l’environnement : 
-  d’actualiser la liste des installations classées autorisées ou déclarées exploitées dans 

l’enceinte de l’établissement, 

-  d’accorder à la société STOP PIECES AUTO le renouvellement de l'agrément pour 
son centre VHU de VOURLES ; 

SUR la proposition de la directrice départementale dela protection des populations’; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 | \ 

La société STOP PIÈCES AUTO, située R.D. 386, lieu-dit “Les Sept Chemins”, à 
VOURLES, est agréée, pour une nouvelle durée de six ans, prenant effet à compter de la 
notification du présent arrêté, pour effectuer les opérations de stockage, dépollution et 
démontage des véhicules hors d’usage. 

Le numéro d’agrément, PR 69 00007 D, initialement attribué à la société précitée, demeure 
identique. 

ARTICLE 2 

La société STOP PIÈCES AUTO est tenue, pour l’exercice des activités visées à l’article 1 ci- 
dessus, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au 
présent arrêté. 

ARTICLE 3 

La société STOP PIÈCES AUTO à VOURLES est tenue d'afficher de façon visible à l’entrée 
de son installation son numéro d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci.



  

  

ARTICLE 4 

Le tableau des activités soumises à la législation des installations classées figurant au point 1 
de l’article premier de l’arrêté préfectoral du 14 octobre 1996 est remplacé par le tableau 
suivant : 

  

Rubriques Désignation de la rubrique Capacité | Clt 
  

Installation d’entreposage, dépollution, démontage. ou 
découpage de véhicules hors d’usage ou de différents 

moyens de transports hors d’usage. 
‘ 2 

2712.1b 1. Dans le cas de véhicules terrestres hors d’usage, la 27 000 m E 

surface de l’installation étant : 

b) supérieure ou égale à 100 m? et inférieure à 30 000 m° 
  

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non 
dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchoue, 

textiles, bois à lPexelusion des activités visées aux 

27142  Jrubriques 2710 et 2711. . | 150m° D 

‘ Le volume susceptible d’être présent dans l'installation 
étant : 

2. supérieur ou égal à 100 m° mais inférieure à 1000 m°       
  

Classement : E : Enregistrement ; D : Déclaration 

ARTICLE 5 ñ 

Les prescriptions dés textes mentionnés ci-dessous squt applicables aux installations de 

l’établissement de VOURLES : 

- Arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations. classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 
(installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors 

d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

- Arrêté du 14 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 

2714. | 

ARTICLE 6 
1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de VOURLES et à la direction 

départementale de la protection des populations (Service protection de l’environnement - 

pôle installations classées et environnement) et pourra y être consultée. 
2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 

procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 
Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée 
identique. 

3. Cet extrait d’arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins de l’exploitant. 
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4... Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 

locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 7 | 
- Déläis et voies de recours (articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de l’environnement) : 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon. : 

- par l’exploïtant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été notifiée, 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L211-1 et L 511-1, dans ui délai 

d’un an à compter de la publication: ou de l’affichage de cette décision ; toutefois, si la mise 

en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage 
de la décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six 
mois après cette mise en service. 

\ 

ARTICLE 8 
La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de ta prétection des 

.populations et la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Rhône-Alpes, en charge de l’inspection des installations classées, sont chargées, chacune en 

ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

e au maire de VOURLES, chargé de l'affichage prescrit à l'article 6 précité, 

e  àl’exploitant. 

| Lyon, le. ? à AUN. eo 
+. 

Le Préfet, 

Pourie 
La Secrétair 

Isabelle DAVID
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| CARTER DES CHARGES ANNEXE À L’AGREMENT N° PR 69 00007 du . 24-299. 2054 

. CENTRE VAU DE VOURLES, Les Sept Chemins, R. D. 386 

Conformément à Particle "R. 543-164 du code de l'environnement : 

1° La société STOP PIÈCES AUTO est. tenue de réaliser les opérations de dépollution 

suivantes avant tout autre traitement du véhicule Bors d'usage : 

— les bätteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés, 

— les éléments filfrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les 

filtres à carburants, sont retirés à moins a ’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du 

moteur, : ‘ : 

— les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et tles prétensionnenrs, sont 

retirés ou neutralisés, : 

— les carburants, les huilés de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de 

vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les 

‘liquides de freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés 

el stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d’être collectés, à moins qu "ls ne 

soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées, 

— Je retrait, la récupération et le stockage de. L'intégralité des fluides frigorigènes sont 

obligatoires en vue de leur traitement, 

— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 

polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs 

automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concerhés 

de leurs marques, . | ë 

— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant “es indications 

foumies par les constructeurs automobiles sur le localisation de ces équipements dans les 

modèles de véhicules concernés de leurs taarques," - 

—.les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou a de 

valorisation. 

2° La société STOP PIÈCES AUTO retire les éléments suivants du véhicule : 

— composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le 

centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre . 

. VAU où un broyeur agréé, 

— composants volimineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de 

. fluides, etc), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule 

par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en : 

tant que matériaux, ‘ 

— verre, sauf si le centre VEU peut justifier qu’il est. séparé du véhicule par un autre centre 

VHU, en totalité. 

3° La société STOP PIÈCES AUTO, exploitante du centre VHU, est tenué de contrôlet l’état 

des composants et élérnents démontés en vue de leur réutilisation et d’assurer, Le cas échéant, 

leur traçabilité par Papposition d’un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement 

possible.



  

Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de 
respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, 
l'obligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-1 du code de la consommation. 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est iriterdite. 

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et 

éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides. - 

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les 
opérations de dépollution visées au 1° du présent article. | - 

4° La société STOP PIÈCES AUTO, exploïtante. du centre VHU, est tenue der ne e remettre : 

— les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations qu’à un broyeur 

agréé ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé où à toute autre installation de 

traitement autorisée à cet effet dans un autre État membre de la Communauté européenne, dès. 
lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d’usage est effectüé dans le respect des 

dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 ‘ 

concernant les transferts de déchets ; 3 | \ . 

"— les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage ai’à des installations respectant 
les dispositions de l’articlé R. 543- 16 1 du code de l'environnement. _ 

5° La société STOP PIÈCES AUTO, ‘exploitante du centre VHU); est tenué de communiquer 

chaque année au préfet du département dans lequel l’installation est exploitée et à l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme électronique à partir de 2013, la . 
déclaration prévus par l'application du 5° de l’article R. 543-164 du code de l’environnement: 

Cette déclaration comprend : 

a) es informätions sur les certifications obtemies, notamment dans le domaine | de 

\ l'environnement, de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité, \ | 

b) le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge, 

c) l’âge moyen des véhicules pris en charge, 

d) la répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle, 

‘e) le nombre et le tonnage de Véhicules hors d'usage préalablement traités remis, 
directement ou via d’autres centres VHU agréés, à des bioyeurs agréés, et répartis par 

broyeur agréé destinataire, . - 

f) le tonnage de produits et déchets issus du traitement 1 des véhicules hors d'usage remis à 
des tiers, ‘ ; - ‘ 

g) les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints, | 

h) les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des 
charges, : : 

1) le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel. 

s'inscrit le centre VHU. - 

-Lorsqu’un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux res V VEU aAgTÉés, 
Fobligation de déclarer au sens du 5° de l’article.R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier 

- centre VHU agréé qui a pris en charge le véhicule.
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Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier centre 

VEU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre-à son obligation de déclarer au 

sens du 5° de l’article R. 543-164. ‘ ‘ 

La communication de ces informations pour l’année n intervient au plis tard le 31 mars de 

l’année n+1 ‘ 

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du 

présent cahier des charges avant le 31 août de l’année n + 1. À partir de. 2013, l'organisme 

tiers réalise également une validation en ligne de la déclaration. 

L'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de 

déclaration. Le fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de 

l'agrément préfectoral. ‘ 

6° La société STOP PIÈCES AUTO, exploitante du centre VHU, doit tenir à la disposition 

des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, ou avec lesquels il souhaîte collaborer, 

ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de réutilisation et valorisation des 

véhicules hors d’usage. 

7° La société STOP PIÈCES AUTO, exploitante du centre VHU, doit tenir à la disposition de 

l'instance définie à l’article R. 543-157-1 les données comptables et financières permettant à 

cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la filière. 

8° La société STOP PIÈCES AUTO, exploitante du centre VHU, est tenue de se conformet 

aux dispositions de l’article R. 322-9 du code de la route lorsque le véhicule est pris en charge . 

pour destructiôn, et notamment de délivrer au détenteur du véhicule hors d’usage un certificat 

de destruction au moment de l’achat. 

9° La société STOP PIÈCES AUTO, exploitante du centre VHU, est tenue de constituer, le 

cas échéant, une garantie financière, dani les conditions prévues à l’article L. 516-1 du code 

de l’environnement. \ 

16° La société STOP PIÈCES AUTO, exploitante du centre VHU, est tenue de se conformer 

aux dispositions, relatives aux sites de traitement et de stockage des véhicules et des fluides, 

. matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes : ‘ 

— les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de 

façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules 

peuvent contenir ; 

= jes emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage non dépollués sont 

revêtus, pour les zones appropriées comprenant, a minima, les zones affectées à l'entreposage 

des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l’entreposage des véhicules en attente 

d'expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites, 

décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ; 

— les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces 

susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, 

produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque 

ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement 

étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ; 

_= Jes batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et 

des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ;
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— les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de 
boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, 
liquides antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et 
tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés däns des réservoirs . 
appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d’un dispositif de rétention ; 

— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 

d’incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions 
concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de 
prolifération des moustiqués ; ‘ 

— les eaux issues des emplacements affectés au. démontage des moteurs et pièces détachées, 
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements 
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par 

. passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé. équivalent par 
l’inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux 
dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre. Il du livre I de la 
partie réglementaire du code pénal. 

119 En application du 12° de l’article R. 543-164 du code de l’environnement susvisé, la 
société STOP PIÈCES AUTO, exploitante du centre VHU, est tenue de justifier de l'atteinte 
d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors 
d'usage, en dehors des métaux, des batteries’et des fluides issus des opérations de dépollution, 

de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux de réutilisation et de valorisation 
minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d’une coopération 
avec d’autres centres.VHU agréés ; 

12° En application du 12° de l’article R. 543-164 du code de Penvironnement susvisé, la 
société STOP PIÈCES AUTO, exploitante du centre VHU, est également tenue de justifier de 

l'atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules 
{hors d’usage païticipant à l’atteinte des objectifs fixés à l’article R. 543-160, y compris pat le 
biais d’une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s’assure que 
les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d’usage qu’il a traités, ajoutées 

à ses propres performances, permettent l’atteinte des taux mentionnés à l’article R. 543-160 
du code de l’environnement. ‘ 

13° La société STOP PIÈCES AUTO, exploitante du centre VHU, est tenue d’assurer la 

traçabilité des véhicules hors d’usage, notamment en établissant en trois exemplaires un 

bordereau de suivi mentionnant les numéros d’ordre des carcasses de véhicules hors d'usage 

correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les tonnages 
associés (modèle en annexe II du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé 
par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) 
de véhicules hors d’usage préalablement traités correspondants. 

14° La société STOP PIÈCES AUTO, centre VHU, est tenue de disposer de l'attestation de 
capacité meritionnée à l’article R. 543-99 du code de l’eKvironnement. Cette attestation est de ‘ 
catégorie V conformément à l’annexe I de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé. 

15° La société STOP PIÈCES AUTO, exploitante du centre VHU, fait procéder chaque année 

à une vérification de la conformité de son installation aux dispositions du cahier des charges 
annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des référentiels suivants :
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— vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 

environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement 

européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un, système de management 

| environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

_— certification de service selon le référentiel «traitement et valorisation des véhicules hors 

d'usage et de leurs composants» déposé par SGS QUALICERT ; 

= certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les ‘entreprises du 

recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 

l'installation. ‘ 

VU POLE PR ARE A L'ARRÈTÉ 

  

4 

isabelle DAVID





  

oo VU POUR ET Afnibvé À PARRÊTÉ 

  

| * Al{s DAVID 
BORDEREAU DE SUIVI DES VEHICULES HORS D° USAGE. 

- À remplr par Péattour du berderenur (centre VHU ayant assuré la pre en sers Hnille du fu VRO) - 

  L. metteur du bardérenn !. 

N° d'agrément : : Dao de validité : - u 

N° de SET: LLLILELILLL 
Non (saison sociale) : 
Adresse : . 
Ta! # Fax: 
Chfe : Le ‘ 

Non de la parsonne À contacter | ’ 

  2 Enhlintion de dosfinafinn ou d'entrepoñige on de canditiomnémént prévue 

"Opération prévue (Hbelié, ex : entepasagé, condiflamement, trutement..) à 

© [N° d'agcérient: ©‘ Dis de validité : 
- [N° de SIRET LI] : 
Nom (raison soctale) : 
Adresse : ‘ « 
Ta : Fax: 
Mel: - 
Nom de la prsonne à contueler : 

  À, Conditionnement er gudes YHU: î 

© en vnñlés 

© eu jots 

  4, Ldenfiention du eu des YEU : 

N° ordre don de VAU concernés tale qui Sgürent dans lé reglstre de police : 

N° d'ordre des lois sortants (ls cas échéant) ; î . 

  S Quantéss « . 

C eu nombre: . , 

GC eu tonnes : ° .. : 
\ À 
  6, Déciaration générale de PAmetteur du bordereau ! 

Jé soussiend : certifie que les rem porids dans los cudres 

| éteseus Sn axaets él énblis de bonrte Foi, 
Nom ! 
Daiet 4 ct 

Signatnret : Cachet t   
  

- À remplir par le trinsportent - 

  7, Fratsporteur 
N° d'agrément: ‘ 

N° STREN : LIU) l 
Nom: 
Adresse: 
TE : - Phi. 
MA ; . " to 
Personne À contacter: * 
Révépissi n° : + Département: 
Made de transport : : 
Dale dé prise on éharges À 

À Signature: 

Limite de validité + 

    
   



  

  

- À rempbr par limtulition de destination : traitement et/ou resonditiomement (centre EU n°2} Ie eus échéant - 

  Ë. Expédition reçue à Uinptdiation de déséentiqn :- 

N° d'agrément : Date de validiué: 

.fussmer:{ LLICLII Lu LIDIL : 
Non! .. 
Adresse : . 
Pesanné à conlacler : 
Quinfité réelle présentée : ionme(s) 
Dai de présentndgn!, Ÿ  / 
N° tordre des lois où des VHU entrant :* 
Sipakafret . 
Dies 1 

Signature a eachet : 

À 84 Réatkerfion de Fopérution : 
Deseription ! 

[3e soussiené certifie que Papémtien ci-dessus a été effecinés 
NOK: , 
Der: 7 4 e Signatore ut cachel : 

16. Détilnntion rlèiente prévrie : 

NP des Jois sortant : 
Trallement préva i 
N° d'agrément : 

N°sReT LILI Du L 
Non: 
Aditese : 
Pesonne à cantntler : 

  

  
- À remplir par l'instalintion de destinntion fnale Gropenr) + 

  4 Expédition requé à Fnstsation de desfétafiqnt 1 

N° agrément : - Date de validé + 

N° smer:[L LILI L] ul LLUti 
Nom: 
Adrssd 4 
Pexsonne à conlacter ; 
Quantité récile présentée : tonne{s) : 
NF dés lots entrant ! 
Date de présentation: {  /: 
Lotpeoupié ; où nan 
Mo de refus : 
Signalotre : Signature et cc ! . . 

Daie: { .t … 

T2 Récllsnéton de Popérafon + | 

Deseriptien : ‘ 

Je spnsstné cerifis qe Fopération cl-desçur a dé effectaër 
Non : 
Dee: / 1 . Signature et ctchel:     
  
L'ariginal de bardereenr sa le dééher, Une copie dy birderean comjilet revtent at verre FAU cent tiré Ta prise ex charge 

trtiaie dn FHU,  


